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* Cf Annexe 2 du présent cahier des charges : Liste des produits agricoles de l’annexe I du TFUE 
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https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/economie-et-emploi/aide-aux-investissements-productifs-dans-lagroalimentaire?recherche=agroalimentaire
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/economie-et-emploi/aide-aux-investissements-productifs-dans-lagroalimentaire?recherche=agroalimentaire


 

 

 

 
 

 

 

 

https://www.neo-terra.fr/feuille-de-route/
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1 Responsabilité Sociétale des Entreprises (selon norme ISO 26000)   

https://www.neo-terra.fr/feuille-de-route/


 

 

 

 
 

 

 

* Cf Annexe 2 du présent cahier des charges : Liste des produits agricoles de l’annexe I du TFUE 
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Cf Définitions pages 21,22 et 23 FRR, Zone Montagne, CADET, procédure collective, friche industrielle
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https://mes-demarches.nouvelle-aquitaine.fr/craPortailFO/externe/creationDossier.do?codeDispositif=FEADER2327-73-03-01_2025-1
https://mes-demarches.nouvelle-aquitaine.fr/craPortailFO/externe/creationDossier.do?codeDispositif=FEADER2327-73-03-01_2025-1
https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/sites/default/files/2023-01/221215_Guide_MDNA.pdf
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https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/sites/default/files/2023-02/230126_GuidePorteurRDR4_V.1.2.pdf
https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/sites/default/files/2023-02/230126_GuidePorteurRDR4_V.1.2.pdf
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Typologies d’opération Règles applicables 

Pour tous les projets 

• Si le bénéficiaire dispose d’un site internet officiel fonctionnel ou d’une 

page officielle fonctionnelle sur les réseaux sociaux présentant un lien avec 

le projet subventionné : une description succincte de l’opération y compris 

sa finalité et ses résultats doit être présente mettant en évidence le soutien 

financier de l’UE et accompagnée, lorsque le format le permet, d’un visuel 

intégrant le logo de l’UE. Des obligations de publicité s’appliquent 

également sur tous les supports de communication liés au projet et 

destinés au public ou aux participants, le cas échéant.  

• Apposer une affiche A3 (constituée le cas échéant de deux A4 assemblés) 

ou un affichage électronique dans un lieu visible par le public comme 

l’entrée d’un bâtiment. Cet affichage précise l’intitulé et l’objectif du 

projet. NB : dès lors qu’une plaque règlementaire permanente est apposée, 

l’affiche A3 n’est pas obligatoire. 

Des conditions supplémentaires selon les projets 

https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/sites/default/files/2023-02/230126_GuidePorteurRDR4_V.1.2.pdf
https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/sites/default/files/2023-02/230126_GuidePorteurRDR4_V.1.2.pdf


 

 

 

 
 

 

 

Pour les projets de construction 
(dès le 1er euro) 

Apposer un panneau de chantier dès le démarrage des travaux. Ce panneau sera 
remplacé à la fin des travaux par une plaque règlementaire permanente. (projets >50 
000 € d’aide publique) ou par l’affiche A3 (projets jusqu’à 50 000 € d’aide publique). 

Pour les projets 
d’investissements matériels, 
d’achats d’équipements, 
d’infrastructures ou de 
constructions supérieurs à 50 000 
€ d’aide publique 

Apposer une plaque règlementaire permanente. Les éléments suivants doivent 
obligatoirement y figurer :  

- Le nom de l’opération 

- L’objectif principal de l’opération 

- Le drapeau européen et la mention « Cofinancé par l’Union européenne » 

- Les logos des autres cofinanceurs de l’opération, le cas échéant 

NB : L’affiche A3 n’est pas obligatoire pour ces projets.  
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mailto:dpo@nouvelle-aquitaine.fr
mailto:dpo@nouvelle-aquitaine.fr
https://www.nouvelle-aquitaine.fr/donnees-personnelles


 

 

 

 
 

 

 

https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/alimentation-durable.html
https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/alimentation-durable.html


 

 

 

 
 

 

 

 

 : Communes 

classées en zone de montagne (zonage agriculture) | L'Observatoire des Territoires 

(observatoire-des-territoires.gouv.fr) 

 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Carte interactive des périmètres des territoires CADET en Nouvelle-Aquitaine | Territoire

 

https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/communes-classees-en-zone-de-montagne-zonage-agriculture
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/communes-classees-en-zone-de-montagne-zonage-agriculture
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/communes-classees-en-zone-de-montagne-zonage-agriculture
https://territoires.nouvelle-aquitaine.fr/les-territoires/sud-vienne
https://cartes.nouvelle-aquitaine.pro/portal/apps/webappviewer/index.html?id=79e49eab329e486294e90930afd9310c
https://cartes.nouvelle-aquitaine.pro/portal/apps/webappviewer/index.html?id=79e49eab329e486294e90930afd9310c
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https://www.legalstart.fr/fiches-pratiques/entreprises-en-difficulte/procedure-collective/
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https://www.economie.gouv.fr/entreprises/cessation-paiement-entreprise
https://www.legalstart.fr/fiches-pratiques/entreprises-en-difficulte/depot-de-bilan/
https://www.legalstart.fr/fiches-pratiques/entreprises-en-difficulte/depot-de-bilan/
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Demande 

préalable 

mailto:iaa@nouvelle-aquitaine.fr


 

 

 

 
 

 

 

 

 

LISTE PRÉVUE À L'ARTICLE 38 DU TRAITÉ SUR LE FONCTIONNEMENT DE L'UNION 
EUROPÉENNE 

 
 

– 1 – – 2 – 
 

Numéros de la nomen­ 

clature de Bruxelles 
Désignation des produits 

 
Chapitre 1 Animaux vivants 

Chapitre 2 Viandes et abats comestibles 

Chapitre 3 Poissons, crustacés et mollusques 

Chapitre 4 Lait et produits de la laiterie; œufs d'oiseaux; miel naturel 

Chapitre 5 

05.04 Boyaux, vessies et estomacs d'animaux, entiers ou en morceaux, autres 
que ceux de poissons 

05.15 Produits d'origine animale, non dénommés ni compris ailleurs; animaux 
morts des chapitres 1 ou 3, impropres à la consommation humaine 

Chapitre 6 Plantes vivantes et produits de la floriculture 

Chapitre 7 Légumes, plantes, racines et tubercules alimentaires 

Chapitre 8 Fruits comestibles; écorces d'agrumes et de melons 

Chapitre 9 Café, thé et épices, à l'exclusion du maté (n 09.03) 

Chapitre 10 Céréales 

Chapitre 11 Produits de la minoterie; malt; amidons et fécules; gluten; inuline 

Chapitre 12 Graines et fruits oléagineux; graines, semences et fruits divers; plantes 
industrielles et médicinales; pailles et fourrages 

Chapitre 13 

ex 13.03 Pectine 

Chapitre 15 

15.1 Saindoux et autres graisses de porc pressées ou fondues; graisse de 
volailles pressée ou fondue 

15.2 Suifs (des espèces bovine, ovine et caprine) bruts ou fondus, y compris les 
suifs dits «premiers jus» 

15.3 Stéarine solaire; oléo-stéarine; huile de saindoux et oléo-margarine non 
émulsionnée, sans mélange ni aucune préparation 

15.4 Graisses et huiles de poissons et de mammifères marins même raffinées 

15.07 Huiles végétales fixes, fluides ou concrètes, brutes, épurées ou raffinées 

15.12 Graisses et huiles animales ou végétales hydrogénées, même raffinées 
mais non préparées 



 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

  

– 1 – 
 

Numéros de la nomen­ 

clature de Bruxelles 

– 2 – 

 
Désignation des produits 

Chapitre 54 
 

 
Lin brut, roui, teillé, peigné, ou autrement traité, mais non filé; étoupes et 54.01 

 déchets (y compris les effilochés) 

Chapitre 57  

57.01 Chanvre (Cannabis sativa) brut, roui, teillé, peigné ou autrement traité, 
mais non filé; étoupes et déchets (y compris les effilochés) 

(*) Position ajoutée par l’article 1er  du règlement no  7 bis du Conseil de la Communauté 

économique européenne, du 18 décembre 1959 (JO no 7 du 30.1.1961 
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mailto:iaa@nouvelle-aquitaine.fr
mailto:beatrice.drugeon@nouvelle-aquitaine.fr
mailto:beatrice.drugeon@nouvelle-aquitaine.fr
mailto:vincent-pierre.malfre@nouvelle-aquitaine.fr
mailto:vincent-pierre.malfre@nouvelle-aquitaine.fr

